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AInsi, nous nous expliquons mal qu'Hydro-Québec puisse tenir un discours différent
en donnant au promoteur le choix du mode d'alimentation, selon ce qu'il est prêt à
payer .

En résumé, il appert que si Hydro-Québec a l'obligation de satisfaire à la demande
d'alimentation du propriétaire, ra décisIon sur le type de réseau (aérien ou
souterrain) relève de la Commission qul exerce les pouvoirs de la Ville en ce
domaine.

Enfin, cette position a été maintenue par le Conseil d'administration de la
Commission lors de sa réunion du 27 mars 2002 position Quel de toute évidence
vous ne partagez pas. Vous êtes par la présente avIsé de transmettre sans délai les
informations Que la Commission requiert pour la construction de ses conduits.

Bien à vous,

Le Président,
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MMc.c. Robert Fortin, Administrateur -Conseil d'administration, CSEM
Jean-Claude Nadeau, Administrateur -Conseil d'administration, CSEM
Yves Provost, Administrateur -Conseil d'admInIstration, CSEM
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